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Aujourd'hui 22 février 2016, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
Interruption de séance de 15h12 à 15h20
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Stephan
DELAUX, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Monsieur
Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth
TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE, Monsieur
Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA,
Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Madame
Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame
Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Madame Stéphanie GIVERNAUD, Mme Laetitia JARTY ROY,
Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre
HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame
Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
Mr Nicolas BRUGERE présent jusqu'à 15h30, Mr Jacques COLOMBIER présent jusqu'à 15h50 et Mme
Virginie CALMELS présente jusqu'à 16h

 
Excusés :

 
Madame Brigitte COLLET, Madame Nathalie DELATTRE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre De
Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Marie-
Françoise LIRE, Madame Anne WALRYCK, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY,
Madame Sandrine RENOU, Monsieur Yassine LOUIMI
 



 

 

Restauration des Monuments Historiques. Programme annuel
2016. Demandes de subventions. Signatures. Autorisation

 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Ville de Bordeaux et la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) conviennent
annuellement d'un programme de sauvegarde, de restauration et de mise en valeur des édifices
protégés au titre des Monuments Historiques.
 
Ce programme, établi en étroite collaboration avec les services de la Conservation Régionale
des Monuments Historiques, permet d'identifier la liste et l'importance des travaux à effectuer.
 
Pour l'année 2016, le programme de restauration des Monuments Historiques appartenant à la
Ville tient compte des contraintes budgétaires qui sont les notres aujourd’hui.
 
Ce programme s’élève à 868 500 € TTC, soit 723 750 € HT comme base subventionnable.
 
 
Il se ventile comme suit :
 
 
BASILIQUE SAINT SEURIN Coût TTC Montants HT
Travaux de mise hors d’eau et de restauration
extérieure de la sacristie – tranche unique

385 200 € 321 000 €

Etat (40%) 128 400 €
Conseil régional d’Aquitaine (15%) 48 150 €

Ville de Bordeaux (45%) 144 450 €
 
Par la délibération n° 2015/020 du 26 janvier 2015 vous avez autorisé le maire à solliciter
l’Etat  - DRAC pour participer au financement des honoraires de l’opération de mise hors d’eau
et de restauration de la sacristie de la basilique Saint-Seurin. La mise en œuvre prochaine
des travaux permet au Conseil Régional d’intervenir à hauteur de 15% modifiant le plan de
financement prévisionnel comme suit :



 

 
 
BASILIQUE SAINT SEURIN Coût TTC Montants HT
Maîtrise d’œuvre de l’opération de mise hors d’eau et
de restauration extérieure de la sacristie

37 440€ 31 200 €

Etat (40%) 12 480 €
Région ALPC (15%) 4 680 €

Ville de Bordeaux (45%) 14 040 €
 
 
EGLISE SAINTE EULALIE Coût TTC Montants HT
Réfection de la couverture du bas-côté nord –
tranche unique

84 000 € 70 000 €

Etat (40%) 28 000 €
Ville de Bordeaux (60%) 42 000 €

 
 
PLACE SAINT PROJET Coût TTC Montants HT
Maitrise d’œuvre de l’opération de restauration de la
fontaine et de l’ancienne croix de cimetière – 1t/2

12 300 € 10 250 €

Etat (40%) 4 100 €
Ville de Bordeaux (60%) 6 150 €

 
 
PLACE AMEDEE LARRIEU Coût TTC Montants HT
Maitrise d’œuvre de l’opération de restauration et de
remise en eau des fontaines – 1 t/2

27 000 € 22 500 €

Etat (15%) 3 375 €
Ville de Bordeaux (85%) 19 125 €

 
 
TOUR SAINT MICHEL Coût TTC Montants HT
Maitrise d’œuvre de l’opération de mise en sécurité
de la flèche – 1t/4

360 000 € 300 000 €

Etat (40%) 120 000 €
Région ALPC (15%) 45 000 €

Ville de Bordeaux (45%) 135 000 €
 
 
Enfin, par délibération n° 2015/571 du 23 novembre 2015 vous avez autorisé le maire à
solliciter les services de l’Etat – DRAC pour une subvention de l’étude de diagnostic et de
faisabilité en vue de la restauration du temple des Chartrons. En raison du Code du patrimoine
le taux de subvention de l’Etat ne peut excéder 40% pour un édifice inscrit au titre des
Monuments Historiques. Le  plan de finacement de l’opération est modifié comme suit :
 
TEMPLE DES CHARTRONS Coût TTC Montants HT
Diagnostic et étude de faisabilité en vue de sa
restauration

20 000 € 16 667 €

Etat (40%) 6 666,80 €
Ville de Bordeaux (60%) 10 000,20 €

 
 



 

 
 
Si l’un des cofinancements devait être moindre ; la Ville prendra à sa charge la différence.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à :
 
- solliciter les cofinancements ci-dessus,
- signer tout document et convention y afférant,
- à émettre les titres de recette correspondant à ces subventions.
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 22 février 2016

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Fabien ROBERT


